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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ]
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE

PRÉAMBULE

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, dénommés collectivement ci-après les « Parties 
contractantes »,

RECONNAISSANT l’évolution continue de leurs relations culturelles bilatérales et tenant 
compte des accords existants entre les Parties contractantes,

CONSIDÉRANT que les industries du cinéma, de la télévision, de la vidéo et des nouveaux 
médias de leurs pays respectifs bénéficieront de la coproduction de films dont la qualité technique 
et la valeur artistique et récréative peuvent rehausser le prestige et favoriser l’expansion 
économique des industries de production et de distribution de films, de programmes télévisuels, de 
vidéos et de nouveaux médias en Croatie et en Italie,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

ARTICLE PREMIER. Définitions

Aux fins du présent Accord, on entend par « coproduction cinématographique » un projet de 
film, quelle que soit sa durée, y compris les dessins animés et les documentaires, sur tout support, 
destiné à être projeté en priorité dans les salles de cinéma, puis à la télévision, sur cassette vidéo, 
vidéodisque, CD-ROM ou toute autre forme de distribution. Toute nouvelle forme de production 
et de distribution audiovisuelles sera automatiquement intégrée au présent Accord.

ARTICLE 2. Film national

1) Toute coproduction réalisée dans le cadre du présent Accord est considérée comme un film 
national par les Parties contractantes. Cette coproduction bénéficie pleinement des avantages 
prévus par les dispositions actuellement en vigueur et celles qui pourraient être prises 
ultérieurement par l’une ou l’autre des Parties contractantes. Seul le producteur de la Partie 
contractante qui accorde ces avantages peut en bénéficier.

2) Les films à coproduire dans le cadre du présent Accord doivent être approuvés, après 
consultation, par les autorités compétentes des Parties contractantes.

ARTICLE 3. Autorités compétentes

Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Accord sont : 
pour la République de Croatie : le Ministère de la culture et 
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pour la République italienne : la Direction générale du cinéma au Ministère des biens et 
activités culturels. 

ARTICLE 4. Coproductions

1) En vue de bénéficier des avantages de la coproduction, les coproducteurs fournissent la 
preuve qu’ils ont une bonne organisation technique, une situation et une expertise professionnelles 
reconnues ainsi que les ressources financières nécessaires visant à assurer la réussite de la 
production.

2) Aucune approbation ne saurait être donnée à un projet dans lequel les coproducteurs sont 
liés par une communauté de gestion ou de contrôle, sauf dans la mesure où une telle association 
est inhérente à la réalisation même du film de coproduction.

ARTICLE 5. Tournage

1) Les coproductions cinématographiques sont réalisées, traitées et doublées jusqu’à la 
création de la première copie d’exploitation dans les pays des coproducteurs participants, 
conformément à l’article 8. Si le scénario ou le sujet du film l’exige, un tournage dans un lieu 
spécifique en extérieur ou en intérieur peut être autorisé dans un pays ne participant pas à la 
coproduction.

2) Les producteurs, les scénaristes, les réalisateurs, le personnel artistique et technique doivent 
être des ressortissants de la République de Croatie ou de la République italienne ou des États 
membres de l’Union européenne ou des résidents de longue durée en Croatie ou en Italie selon le 
droit communautaire et national en vigueur dans les deux pays.

3) Le personnel artistique et technique, non prévu dans les dispositions du paragraphe 2, peut 
également être autorisé à participer au film uniquement dans des circonstances exceptionnelles et 
sous réserve de l’accord des autorités compétentes des Parties contractantes, compte tenu des 
exigences de la production.

4) Le personnel artistique et technique étranger résidant ou employé légalement en 
République de Croatie ou en République italienne peut, dans des circonstances exceptionnelles, 
participer à la coproduction comme s’il était un résident de longue durée du pays de résidence.

ARTICLE 6. Contributions des producteurs

1) Les producteurs des deux pays peuvent contribuer à chaque film dans une proportion 
variant entre 20 % et 80 %. En principe, le coproducteur minoritaire est tenu d’apporter une 
contribution technique et artistique effective.

2) Des exceptions aux dispositions du paragraphe 1 du présent article sont autorisées, avec 
l’approbation préalable des autorités compétentes des deux pays, mais la part minoritaire, 
exclusivement de nature financière ou sous forme de contribution technico-artistique, ne doit pas 
être inférieure à 10 % du budget du film.

3) Dans le cas où le coproducteur croate ou le coproducteur italien regroupe plusieurs sociétés 
de production, la contribution financière de chaque société ne sera pas inférieure à 5 % du budget 
total du film.
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ARTICLE 7. Productions multilatérales

1) Les Parties contractantes envisagent favorablement la réalisation de coproductions 
répondant aux normes internationales entre la Croatie, l’Italie et un ou plusieurs pays auxquels la 
Croatie ou l’Italie sont liées par un accord officiel de coproduction.

2) Les conditions d’acceptation de ces films sont examinées par les Parties contractantes au 
cas par cas. La contribution minoritaire à ces films ne peut être inférieure à 10 % du coût.

3) Dans le cas où le coproducteur croate ou le coproducteur italien ou le coproducteur d’un ou 
plusieurs pays tiers regrouperait plusieurs sociétés de production, la contribution financière de 
chaque société ne saurait être inférieure à 5 % du budget total du film.

ARTICLE 8. Négatifs et langues

1) Le contrat de coproduction doit garantir à chaque coproducteur la copropriété du négatif 
original (image et son). Le contrat doit prévoir de conserver ce négatif dans un lieu convenu d’un 
commun accord entre les coproducteurs et de leur garantir le libre accès à celui-ci. Le contrat de 
coproduction doit également garantir à chaque coproducteur le droit à un internégatif ou à tout 
autre support permettant la reproduction.

2) Chaque film coproduit est réalisé en deux versions, l’une en langue croate et l’autre en 
langue italienne.

ARTICLE 9. Importation temporaire

1) Les Parties facilitent l’importation temporaire et la réexportation de tout équipement 
cinématographique nécessaire à la production de films dans le cadre du présent Accord, sous 
réserve de la législation nationale en vigueur dans leurs pays respectifs.

2) Les Parties contractantes autorisent le personnel artistique et technique de l’autre Partie 
contractante à entrer et à séjourner sur leur territoire sans aucune restriction aux fins de 
participation à la production de ces films, conformément à la législation nationale.

ARTICLE 10. Règlement final des contributions

1) Le coproducteur minoritaire verse au coproducteur majoritaire le solde de sa contribution 
dans un délai de soixante jours à compter de la date de livraison de tous les équipements 
nécessaires à la réalisation de la version du film dans la langue du pays minoritaire.

2) Les bénéfices de la coproduction sont perdus en cas d’inexécution de cette condition.

ARTICLE 11. Accords de jumelage

1) Conformément aux dispositions du présent Accord et avec l’accord préalable des autorités 
compétentes, les productions réalisées dans le cadre d’accords de jumelages peuvent être 
considérées comme des coproductions et bénéficier des mêmes avantages. Par dérogation aux 
dispositions de l’article 6, dans le cas d’un accord de jumelage, la participation mutuelle des 
producteurs des deux pays peut être limitée à une simple contribution financière.



I-55838

32

2) Pour être admises par les autorités compétentes, ces productions doivent satisfaire les 
conditions suivantes :
A) Comporter des investissements réciproques respectifs et assurer un équilibre global au niveau 
des conditions de partage des recettes des coproducteurs dans les productions bénéficiant 
d’accords de jumelage,
B) Assurer la distribution des productions jumelées dans des conditions comparables en 
République de Croatie et en République italienne,
C) Réaliser simultanément ou consécutivement les productions jumelées, étant entendu que dans 
ce dernier cas, il ne doit pas s’écouler plus d’un an entre la date d’achèvement de la première 
production et la date de mise en œuvre de la seconde.

ARTICLE 12. Partage de marchés

1) Toute clause contractuelle régissant le partage des marchés et des recettes entre 
coproducteurs doit être approuvée par les autorités compétentes des Parties contractantes. Ce 
partage doit, en principe, refléter le pourcentage des contributions respectives des coproducteurs à 
la production de chaque film.

2) Lorsque le contrat de coproduction prévoit la mise en commun des marchés, les recettes de 
chaque marché national ne sont versées qu’après la couverture des investissements nationaux.

3) Les primes et avantages financiers prévus par l’article 2 du présent Accord ne sont pas mis 
en commun.

4) Les transferts de devises résultant de l’exécution du présent Accord sont effectués 
conformément à la législation nationale en vigueur dans les deux pays.

ARTICLE 13. Contrats entre coproducteurs

Les contrats entre coproducteurs stipulent clairement les obligations financières en matière de 
répartition des charges en ce qui concerne :
a) les dépenses préliminaires pour la préparation d’un projet,
b) les dépenses relatives à un projet approuvé par les autorités compétentes des Parties 
contractantes dans le cas où le film achevé n’est pas conforme aux conditions dans lesquelles cette 
approbation a été délivrée,
c) les dépenses d’un film coproduit réalisé dans le cadre du présent Accord et qui n’obtient pas de 
visa d’exploitation dans l’un ou l’autre des deux pays.

ARTICLE 14. Approbation d’une proposition de coproduction

La délivrance de l’autorisation par les autorités compétentes des Parties contractantes d’un 
projet de coproduction n’implique pas l’engagement de ces autorités à délivrer un visa 
d’exploitation.



I-55838

33

ARTICLE 15. Exportation d’un film

1) Dans le cas où un film réalisé en coproduction est exporté vers un pays qui fixe des quotas 
d’importation, il est en principe comptabilisé dans le quota de la Partie contractante dont le 
coproducteur est majoritaire,

2) Dans le cas où les coproducteurs sont à parts égales dans la coproduction du film, celui-ci 
est comptabilisé dans le quota de la Partie contractante qui a les meilleures possibilités d’en 
assurer la projection publique,

3) En cas de difficultés, le film coproduit est comptabilisé dans le quota de la Partie 
contractante dont le réalisateur du film est ressortissant.

ARTICLE 16. Identification des films réalisés en coproduction

1. Tous les films coproduits sont identifiés comme des coproductions « croates italiennes » 
ou « italiennes croates »

2) Cette mention doit figurer clairement dans les génériques de début distincts, dans toute 
publicité commerciale ainsi que dans les présentations des films coproduits lors de manifestations 
artistiques et culturelles et dans les festivals internationaux.

ARTICLE 17. Présentation dans le cadre de festivals internationaux

1) Les films coproduits sont normalement présentés aux festivals internationaux par la Partie 
contractante du coproducteur majoritaire.

2) Les films coproduits à parts égales sont présentés par la Partie contractante dont le 
réalisateur du film est ressortissant.

ARTICLE 18. Règles de procédure relatives aux coproductions et aux demandes de qualification

1) Les autorités compétentes des Parties contractantes établissent conjointement les règles de 
procédure pour les coproductions en tenant compte de la législation nationale régissant l’industrie 
cinématographique en République de Croatie et de la législation nationale actuelle régissant le 
même domaine en République italienne.

2) La demande pour qu’un film soit déclaré éligible aux avantages de la coproduction doit 
toujours être déposée, avec les pièces justificatives requises, au moins trente jours avant le début 
du tournage d’un film ou pour les films d’animation en début de tournage, conformément aux 
règles de procédure annexées au présent Accord.

3) En principe, les autorités compétentes des Parties contractantes se notifient mutuellement 
leurs décisions concernant chaque projet de coproduction dans les meilleurs délais, mais pas 
nécessairement dans la limite susmentionnée de trente jours.

ARTICLE 19. Commission mixte

1) Pendant la période de validité du présent Accord, une commission mixte composée de 
fonctionnaires des Parties contractantes et d’experts se réunit, en principe, une fois tous les deux 
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ans, alternativement dans les deux pays. Cependant, des réunions extraordinaires pourront être 
convoquées à la demande de l’une ou des deux autorités compétentes, notamment en cas de 
modifications importantes des législations ou des réglementations nationales régissant l’industrie 
du cinéma, de la télévision et de l’audiovisuel dans l’un ou l’autre pays, ou en cas de difficultés 
particulièrement sérieuses concernant l’application du présent Accord.

2) La Commission mixte détermine l’existence d’un équilibre en nombre et en pourcentage 
des coproductions et, si tel n’est pas le cas, elle décide des mesures jugées nécessaires pour établir 
cet équilibre.

3) La Commission mixte soumet à l’approbation des autorités compétentes des Parties 
contractantes toute modification jugée nécessaire pour surmonter les difficultés d’application du 
présent Accord ainsi que pour l’améliorer, et ce, dans l’intérêt des Parties contractantes.

ARTICLE 20. Obligations des Parties contractantes

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux obligations qui incombent aux 
Parties contractantes en vertu du droit international et communautaire.

ARTICLE 21. Entrée en vigueur

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite 
par laquelle les Parties contractantes se sont notifiées, par voie diplomatique, que leurs conditions 
juridiques internes respectives pour l’entrée en vigueur du présent Accord ont été réunies.

2) Le présent Accord restera valable pour une durée de cinq ans. Il est automatiquement 
renouvelé pour les mêmes périodes, et à chaque échéance ultérieure, sauf si une Partie contractante 
le dénonce, par écrit, au moins six mois avant la date de cessation d’effet.

3) Les dispositions du présent Accord sont pleinement appliquées pour les coproductions 
approuvées par les autorités compétentes et qui sont encore en cours au moment de la notification 
de dénonciation du présent Accord par l’une ou l’autre des Parties contractantes, et ce jusqu’à leur 
achèvement. En cas d’expiration ou de dénonciation du présent Accord, ses dispositions 
continuent de s’appliquer au partage des recettes provenant des coproductions achevées.

ARTICLE 22. Modifications

Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit des Parties contractantes et les 
modifications convenues entrent en vigueur conformément à la procédure prévue au paragraphe 1 
de l’article 21 du présent Accord.

ARTICLE 23. Règlement des différends

Tout différend survenant entre les Parties contractantes résultant de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultations négociées entre 
elles.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord.
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FAIT à Zadar, le 10 septembre 2007, en deux exemplaires originaux en langues croate, 
italienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergences d’interprétation, 
le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Croatie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République italienne :
[SIGNÉ]
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ANNEXE
RÈGLES DE PROCÉDURE

Les demandes d’éligibilité d’un film aux avantages de la coproduction sont, en principe, 
déposées simultanément auprès des administrations compétentes, au moins trente jours avant la 
date de tournage du film.

Les demandes doivent être accompagnées des documents suivants en langue croate pour la 
République de Croatie et en langue italienne pour la République italienne.
I. Un traitement détaillé.
II. Un document prouvant que les droits d’auteur de l’adaptation cinématographique ont été 
légalement acquis, ou à défaut, une option valable.
III. Le contrat de coproduction, soumis à l’approbation des administrations compétentes des deux 
pays.

 Ce document doit comporter :
1. Le titre du film,
2. Le nom de l’auteur ou de la personne chargée de l’adaptation du sujet, s’il est tiré d’une 

source littéraire,
3. Le nom du réalisateur (une clause de sauvegarde est autorisée pour son remplacement, si 

nécessaire),
4. Le budget total,
5. Le total des contributions financières des coproducteurs,
6. Le partage des recettes et des marchés,
7. L’engagement écrit des producteurs de participer à tout dépassement des coûts ou aux 

bénéfices de toute économie de coûts de production, proportionnellement à leurs parts respectives. 
La part des dépassements de coûts peut être limitée à 30 % du coût du film,

 8. Une clause qui doit prévoir que l’admission du film au bénéfice du présent Accord 
n’engage pas les autorités compétentes à autoriser la projection publique du film. Dans ces 
circonstances, il faut donc prévoir une clause fixant les conditions d’un règlement financier entre 
les coproducteurs :
a) si les autorités compétentes de l’un ou l’autre pays refusent la demande après examen du dossier 
complet,
b) si les autorités compétentes n’autorisent pas la présentation du film dans l’un ou l’autre pays ou 
dans des pays tiers,
c) si les contributions financières n’ont pas été versées selon les termes de l’article 10 de l’Accord.

 9. Une clause établissant les mesures à prendre en cas de violation partielle du présent 
Accord par un coproducteur,

10. Une clause engageant le coproducteur majoritaire à souscrire une police d’assurance 
couvrant tous les risques de production,

11. La date approximative du début du tournage.
IV. Le calendrier de financement.
V. La liste du matériel et du personnel technique et artistique et, en ce qui concerne le personnel, 
leurs nationalités et les rôles à jouer par les acteurs.
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VI. Le calendrier de production.
Les autorités compétentes des deux pays peuvent exiger d’autres documents et informations 

complémentaires qu’elles jugent nécessaires.
En principe, le scénario définitif du tournage (y compris les dialogues) doit être soumis aux 

autorités compétentes avant le début du tournage.
Des modifications, y compris le remplacement d’un coproducteur, peuvent être apportées au 

contrat de coproduction original tel qu’il a été déposé et doivent être soumises à l’approbation des 
autorités compétentes des deux pays avant l’achèvement du film.

Un coproducteur ne peut être remplacé que dans des cas exceptionnels et pour des raisons 
déclarées valables par les autorités compétentes.

Les autorités compétentes se notifient mutuellement leur décision, en joignant un exemplaire 
du dossier.

Je certifie par la présente que le texte qui précède est une copie conforme et complète de 
l’original qui est déposé auprès du Ministère des affaires étrangères et européennes de la 
République de Croatie.

Zagreb, le 26 juin 2019
Gordana Vidovic Mesarek

Ministre adjoint chargé des affaires juridiques internationales,
Ministère des affaires étrangères et européennes de la République de Croatie


